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AM008314 – Lot 20 – Déboisement et abattage pour le site de Trois-
Rivières (majeur) 
 

 

Les exigences particulières complètent les clauses du document intitulé ''Lignes 
de distribution – Clauses particulières - Maîtrise de la végétation ''. En cas 
d'ambiguïté, les exigences particulières prévalent. 

 
 

1 Types de travaux  
 

Déboisement       

Débroussaillage       

Abattage      

Abattage d’arbres à risque    

Travaux sur demandes clients   

Travaux pour projet (réseaux)   

Élagage cyclique     

   

 

2 Durée du contrat – Article 2.1 
 

Sélectionné sur une des 2 options de contrat proposé : 

 

Contrat de 5 ans    

Date de début du contrat : 1er janvier 2025     
Date de fin du contrat : 31 décembre 2029  
 
OU  

 

Contrat de 2 ans avec une option de 2 ans  

Date de début du contrat : 1er janvier 2025     
Date de fin du contrat : 31 décembre 2026  
Durée de l’option de prolongation : 1 janvier 2027 au 31 décembre 2028 

 

 

3 Sous-traitance – Article 4.2 
 

  Limite de sous-traitance pour ce contrat :  75%  
 

 

4 Lieux des travaux – Article 4.3 
 

  Nom du site : Trois-Rivières (TR) 
  Voir cartes incluses dans l’appel de propositions 

 
 

5 Type d’inventaire – Article 6.1 
 

Inventaire localisé     
Travaux sans inventaire    
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6 Programme des travaux – Article 6.1.3 
 

Les quantités indiquées au programme des travaux sont présentées à titre indicatif seulement.  
Hydro-Québec ne s’engage pas à réaliser en totalité ces quantités. 

 

Les dates de début et de fin d’étapes de la première année, s’il y a lieu, sont indiquées au 
programme des travaux. 

 

Les travaux pour les années suivantes peuvent être n’importe où sur le territoire du site. 
 

 

7 Travaux en urgence – Article 6.14 
 

Délais d’intervention maximum en situation d’urgence, à pied d’œuvre, selon les différentes 
zones :  

 

N/A      
2 heures      
3 heures   
4 heures   
5 heures   

 
 

8 Majoration pour travaux en période hivernale – Article 7.7.1 
 

Période de validité pour la majoration en période hivernale : du 1er décembre au 31 mars  
 
 

9 Autres informations 
 

Travaux horaires  
 
Tous les travaux horaires seront rémunérés selon la Liste des prix additionnels à l’exception des 
signaleurs. 

 

 
Montants provisionnels au contrat 

 

Les travaux autres que ceux prévus à prix unitaires sont des montants provisionnels à la soumission 
et sont à titre indicatif seulement 


